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COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET
L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ ET LA COOPÉRATION EN

EUROPE

Hongrie : projet de décision

L’Assemblée générale décide d’autoriser la Suisse à titre exceptionnel, en
sa qualité d’État assurant la présidence de l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe du 1er au 31 janvier 1996, à présenter au nom des États
membres de cette organisation des communications qui seront distribuées comme
documents de l’Organisation des Nations Unies, et à participer aux débats de
l’Assemblée générale, qui intéressent directement l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe pendant la période en question.
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